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Amendement 3 1'alinéa k) de 1'article premier

A la fin de 1l'alinéa k) de 1'artic1e premier, ajouter les mots suivants :
"par d'autres que les pharma01ens détaillants et les personnes qui inter-

viennent dlreotement dans le traitement des patients™.

Amendement & 1'alinéa 1) de l'article premier

Remplacer le texte de cet alinéa par le téxte suivant :
1) L'expression "production" désigne ¢
i) s'agissant d'unc plante inscrite au Tedleau I, II, IIT ou IV, 1le
fait d'obten*r setic plasie par plantation, culture ou récolte
(& ces flns autres qu o*hﬂ)@ntaTﬁs\'
ii) s! aglssant d'une partie d'une.plante inscrite & l'un de cos Tableauk,l
le fait de séparer cette farule des autres parties de la. plante(a

~des fins autres qu ornementales)
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